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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Pollution et nuisances
Question écrite n° 5348

Texte de la question

M Michel Crepeau attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du Premier ministre, charge de
l'environnement, sur la situation de la conchyliculture. Il lui demande s'il pense creer sur le littoral des comites de
surveillance composes de representants des professions et des administrations concernees. Chaque comite
aurait un employe remunere dont la fonction consisterait en une surveillance continuelle de tous les domaines
susceptibles de perturber le milieu naturel. Il jouerait aupres des professionnels un role equivalent a celui de
mediateur.

Texte de la réponse

Reponse. - La surveillance de la qualite des eaux sur le littoral et des produits de la mer est assuree pour
l'essentiel et pour le compte de l'Etat par l'Ifremer au travers du reseau national d'observation du milieu marin
(RNO) et du controle et du suivi des ressources et de leur utilisation (CSRU). D'autre part, les rejets de pollution
sur le littoral sont controles par les services charges de la police des rejets (services maritimes et services de
l'inspection des etablissements classes). Au vu des resultats de ces actions de surveillance et de controle,
l'administration prefectorale est amenee a prendre les decisions qui s'imposent en matiere d'autorisations
administratives. Les comites de surveillance dont la creation est proposee ne sauraient se substituer a l'autorite
prefectorale qui a pour mission la coordination des differents services de l'Etat au niveau departemental. En
revanche, l'instauration d'une large concertation entre les divers utilisateurs du milieu marin ne peut etre
qu'encouragee : l'elaboration des schemas de mise en valeur de la mer doit en etre l'occasion. Cette
concertation doit se manifester egalement au sein des comites de bassin mis en place en application de la loi
sur l'eau du 16 decembre 1964 : certains comites de bassin ont d'ailleurs cree des commissions ad hoc pour les
problemes littoraux.
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